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Activité ludique organisée par employeur
pendant temps de travail et rattrapage des
heures

Par madmax10, le 14/10/2022 à 09:41

Bonjour,

A l'initiative de notre employeur, nous allons partager un moment de convivialité dans un
centre d'activités ludiques, ceci, pendant nos horaires de travail.

Certaines personnes se demandent si elles seront opbligées de rattraper ces heures non
travaillées, comme l'assure notre supérieur? A quel texte de loi ou article se fier pour trouver
réponse à cette interrogation?

Cordialement,

Maxime.

Par Visiteur, le 14/10/2022 à 12:24

Bonjour,

Pendant cette activité organisée par votre employeur et sous réserve que la participation soit
obligatoire, vous restez en situation de subordination à votre employeur et donc serez payé
comme un jour de travail habituel.

Par miyako, le 14/10/2022 à 13:51



Bonjour,

https://animations-innovantes.fr/legislation-seminaire-entreprise/

https://www.expectra.fr/blog/vie-au-travail/suis-je-oblige-de-participer-aux-seminaires-de-mon-
entreprise/

cordialement

Par P.M., le 14/10/2022 à 14:28

Bonjour,

Donc, pour vous répondre, même si ce sont des activités ludiques, vous n'avez pas à
récupérer ces heures puisque l'évènement est organisé par l'entreprise d'autant plus que l'
art. L3121-50 du Code du Travail précise :

[quote]
Seules peuvent être récupérées les heures perdues par suite d'une interruption collective du
travail résultant :

1° De causes accidentelles, d'intempéries ou en cas de force majeure ;

2° D'inventaire ;

3° Du chômage d'un jour ou de deux jours ouvrables compris entre un jour férié et un jour de
repos hebdomadaire ou d'un jour précédant les congés annuels

[/quote]
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